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1) Contexte
Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  07/10/2025 dans  l'établissement
CORREZE  FERTIL' implanté  12  RUE DES  TISSERANDS parcelle  ZE  0317  et  ZE  0315  19200  Ussel.
L'inspection a été annoncée le 08/09/2025. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le
site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• CORREZE FERTIL'
• 12 RUE DES TISSERANDS parcelle ZE 0317 et ZE 0315 19200 Ussel
• Code AIOT : 0003105061
• Régime : Déclaration avec controle
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

L'installation  a  été  déclarée  le  24/10/2019  pour  les  rubriques  2714-2  "Installation  de  transit,
regroupement,  tri  ou  préparation  en  vue  de  réutilisation  de  déchets  non  dangereux  de
papiers/cartons,  plastiques,  caoutchouc,  textiles,  bois,  à  l'exclusion  des  installations  visées  aux
rubriques 2710, 2711 et 2719" et 2791-2 "Installation de traitement de déchets non dangereux".

Thèmes de l'inspection :
•     Déchets
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°

Point de
contrôle Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

1

Contrôle
périodique

(rubrique 2791-
2)

Arrêté Ministériel du
23/11/2011, article 1-1-2

Demande de justificatif à
l'exploitant 15 mois
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N° Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

3 Installations
électriques

Arrêté Ministériel du
06/06/2018, article 2-5

Demande de justificatif à
l'exploitant

15 mois

4 Cuvettes de
rétention

Arrêté Ministériel du
06/06/2018, article 2-8 Demande d'action corrective 1 mois

7 Moyens de
lutte contre
l'incendie

Arrêté Ministériel du
06/06/2018, article 4-1

Demande de justificatif à
l'exploitant

1 mois

8 Détection et
surveillance

Arrêté Ministériel du
06/06/2018, article 4-1-1

Demande de justificatif à
l'exploitant, Demande

d'action corrective

15 mois

10 Plan de
défense contre

l'incendie

Arrêté Ministériel du
06/06/2018, article 4-1-4

Demande de justificatif à
l'exploitant

1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :
N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

2 Accessibilité Arrêté Ministériel du 06/06/2018,
article 2-4 Sans objet

5 Admissibilité des
déchets

Arrêté Ministériel du 06/06/2018,
article 3-2

Sans objet

6 Entreposage des
produits et

déchets

Arrêté Ministériel du 06/06/2018,
article 3-5

Sans objet

9 Rondes Arrêté Ministériel du 06/06/2018,
article 4-1-2 Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

À ce stade, aucune suite administrative n’est proposée. L’exploitant est toutefois invité à préparer
et à transmettre à l’inspection des installations classées, dans un délai  de 15 jours une réponse
précise et étayée à chaque constat accompagné le cas échéant d’un échéancier de réalisation des
actions  correctives  proposées.  A  la  suite  de  l’examen des  réponses  apportées  par  l’exploitant,
l’inspection pourra dans un second temps émettre de nouvelles propositions à M. le Préfet.
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Contrôle périodique (rubrique 2791-2)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 23/11/2011, article 1-1-2
Thème(s) : Risques chroniques, Contrôle périodique (rubrique 2791-2)
Prescription contrôlée : L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes 
agréés dans les conditions définies par les articles R.512-55 à R.512-60 du Code de 
l’environnement.
Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées
dans la présente annexe par le terme : " objet du contrôle ", éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables.
Constats : Aucun contrôle périodique n'a été réalisé sur le site dans les conditions définies par les 
articles R.512-55 à R.512-60 du Code de l’environnement.
Compte-tenu  du  projet  de  déménagement  fin  2026  à  la  zone  de  l'empereur  à  Saint-Angel,
l'exploitant est invité à réaliser ces démarches sur le nouveau site et à envoyer le rapport à la
DREAL dès sa réception.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 15 mois

N° 2 : Accessibilité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 2-4
Thème(s) : Risques chroniques, Accessibilité
Prescription contrôlée : L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services 
d'incendie et de secours. Elle est desservie sur au moins deux faces par une voie engin. Une des 
façades de chaque bâtiment fermé est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs 
équipés.
Cette voie engin respecte les caractéristiques suivantes :
- la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la
pente inférieure à 15 %
Constats : L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
secours.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 3 : Installations électriques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 2-5
Thème(s) : Risques chroniques, Installations électriques
Prescription contrôlée : L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées 
les éléments justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en 
vigueur.

Constats : Aucun contrôle n'a été réalisé sur le site dans les conditions définies par les articles 
R.512-55 à R.512-60 du Code de l’environnement.
Compte-tenu du stockage des déchets dans des bennes situées à l'extérieur sur la plateforme du
site et du projet de déménagement fin 2026 à la zone de l'empereur à Saint-Angel, l'exploitant est
invité à réaliser ces démarches sur le nouveau site et à envoyer le rapport à la DREAL dès sa
réception,
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 15 mois

N° 4 : Cuvettes de rétention

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 2-8
Thème(s) : Risques chroniques, Cuvettes de rétention
Prescription contrôlée : Tout entreposage de produits ou déchets liquides susceptibles de créer 
une pollution de l'eau ou du sol est associé à une capacité de rétention dont le volume est au 
moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
Constats : L'exploitant doit associer à une capacité de rétention tout entreposage de produits ou 
déchets liquides susceptibles de créer une pollution.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 5 : Admissibilité des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 3-2
Thème(s) : Risques chroniques, Admissibilité des déchets
Prescription contrôlée : Seuls les déchets non dangereux sont admis, à l'exception des installations
classées sous la rubrique n° 2711, qui peuvent accepter des déchets d'équipements électriques et 
électroniques dangereux.
L'admission de déchets radioactifs sur le site est interdite. Tous les déchets de métaux, terres ou
autres déchets susceptibles d'émettre des rayonnements ionisants font l'objet d'un contrôle de
leur radioactivité, soit avant leur arrivée sur site, soit à leur admission si le site est équipé d'un
dispositif de détection.
Constats : Tous les déchets de métaux, terres ou autres déchets susceptibles d'émettre des 
rayonnements ionisants font l'objet d'un contrôle de leur radioactivité à leur arrivée à Corrèze 
Récupération qui collecte les déchets de Corrèze Fertil (même groupe).
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 6 : Entreposage des produits et déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 3-5
Thème(s) : Risques chroniques, Entreposage des produits et déchets
Prescription contrôlée : Les aires de réception, de transit, regroupement, de tri et de préparation 
en vue de la réutilisation des déchets sont distinctes et clairement repérées. Les zones 
d'entreposage sont distinguées en fonction du type de déchet, de l'opération réalisée (tri effectué
ou non par exemple) et du débouché si pertinent (préparé en vue de la réutilisation, combustible, 
amendement, recyclage par exemple).
En compléments du registre prévu au point 3.4 de l'annexe I du présent arrêté, l'exploitant tient la
comptabilité des stocks présents sur l'exploitation.
La hauteur des produits ou déchets entreposés n'excède pas trois mètres si le dépôt est à moins
de 100 mètres d'un bâtiment à usage d'habitation. Dans tous les cas, la hauteur n'excède pas six
mètres.
Les  zones  d'entreposage  et  de  manipulation  des  produits  ou  déchets  sont  couvertes  lorsque
l'absence de couverture est susceptible de provoquer :
-  la  dégradation  des  produits  ou  déchets  gérés  sur  l'installation,  rendant  plus  difficile  leur
utilisation, valorisation ou élimination appropriée, par exemple via l'infiltration d'eau dans la laine
de verre et les mousses des déchets d'équipements électriques et électroniques ;- l'entraînement
de substances polluantes telles que des huiles par les eaux de pluie.
Constats : Les aires de réception, de transit, regroupement, de tri et de préparation en vue de la 
réutilisation des déchets sont distinctes et clairement repérées (Bennes spécifiques).
La hauteur des produits ou déchets entreposés n'excède pas six mètres.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 7 : Moyens de lutte contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 4-1
Thème(s) : Risques chroniques, Moyens de lutte contre l'incendie
Prescription contrôlée : L'installation est équipée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés 
aux risques notamment :
-  d'extincteurs  répartis  à  l'intérieur  des  bâtiments  et  dans  les  lieux  présentant  des  risques
spécifiques,  à  proximité  des  dégagements,  bien  visibles  et  facilement  accessibles.  Les  agents
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits et déchets
gérés dans l'installation ;- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;-
de plans des bâtiments et aires de gestion des produits ou déchets facilitant l'intervention des
services d'incendie et de secours avec une description des dangers pour chaque bâtiment et aire.
Les installations gérant des déchets combustibles ou inflammables sont également dotées :
- d'un ou plusieurs points d'eau incendie, tels que :
1. Des bouches d'incendie, poteaux, ou prises d'eau, d'un diamètre nominal adapté au débit à
fournir,  alimentés  par  un  réseau  public  ou  privé,  sous  des  pressions  minimale  et  maximale
permettant la mise en œuvre des pompes des engins des services d'incendie et de secours ;
2.  Des  réserves  d'eau,  réalimentées  ou  non,  disponibles  pour  le  site  et  dont  les  organes  de
manœuvre sont utilisables en permanence pour les services d'incendie et de secours.
Les prises de raccordement permettent aux services d'incendie et de secours de s'alimenter sur
ces points d'eau incendie.
Le ou les points d'eau incendie sont en mesure de fournir un débit global adapté aux risques à
défendre, sans être inférieur à 60 m3/h durant deux heures. Le point d'eau incendie le plus proche
de l'installation se situe à moins de 100 mètres de cette dernière. Les autres points d'eau incendie,
le cas échéant, se situent à moins de 200 mètres de l'installation (les distances sont mesurées par
les voies praticables par les moyens des services d'incendie et de secours) ;- d'un système de
détection automatique et d'alarme incendie pour les bâtiments fermés où sont entreposés des
produits ou déchets combustibles ou inflammables ;- d'une réserve de sable meuble et sec en
quantité adaptée au risque ou matériaux assimilés présentant les mêmes caractéristiques de lutte
contre le feu comme la terre et des pelles.
Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. Ces vérifications
font l'objet d'un rapport annuel de contrôle.
Constats : L'exploitant doit envoyer, sous 1 mois, le rapport de contrôle du système de défense 
incendie et l'avis du SDIS concernant l'implantation et la conformité des appareils d'incendie 
(bouches, poteaux…).
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 1 mois
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N° 8 : Détection et surveillance

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 4-1-1
Thème(s) : Risques chroniques, Détection et surveillance
Prescription contrôlée : 
A compter du 1er janvier 2026
« Les zones susceptibles de contenir des déchets combustibles ou inflammables sont équipées d'une
détection automatique de départ d'incendie et d'une transmission automatique des alertes à une
personne  interne  ou  externe  désignée  par  l'exploitant  et  formées  en  vue  de  déclencher  les
opérations nécessaires. Cette détection actionne une alarme perceptible en tout point du périmètre
concerné et permet d'assurer l'alerte précoce de tout ou partie des personnes présentes sur le site.
Lorsqu'il  existe un dispositif  d'extinction automatique pour la zone considérée, celui-ci  peut être
utilisé pour la détection sur cette zone, si le dispositif d'extinction automatique est conçu pour cela.
«  Lorsque  personne  n'est  présent  sur  le  site,  l'alerte  est  retransmise  automatiquement  à  une
personne  formée  et  désignée  par  l'exploitant,  pouvant  appartenir  à  une  entreprise  de
télésurveillance.  Cette  personne dispose  des  moyens  lui  permettant  de  visualiser  à  distance  les
différentes  zones  pour  confirmer  le  départ  d'incendie,  et  d'alerter  dans  les  meilleurs  délais
l'exploitant et les services d'incendie et de secours.
« En cas  d'impossibilité technique pour  visualiser  à  distance les  différentes zones,  une personne
arrive au sein l'installation dans un délai maximal de 15 minutes suivant le début de l'alerte afin
d'effectuer une levée de doute et ainsi alerter immédiatement l'exploitant et les services d'incendie
et de secours en cas de départ de feu avéré.
«  Les  dispositions  du  présent  article  ne  s'appliquent  pas  lorsque  les  déchets  combustibles  ou
inflammables sont uniquement stockés dans des petits îlots.
« Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. Ces vérifications font
l'objet d'un rapport annuel de contrôle.
Constats : Aucun système de détection automatique de départ d'incendie et de transmission 
automatique des alertes n'a été installé sur le site.
Compte-tenu  du  projet  de  déménagement  fin  2026  à  la  zone  de  l'empereur  à  Saint-Angel,
l'exploitant est invité à réaliser ces démarches sur le nouveau site et à envoyer le rapport de
conformité des installations à la DREAL dès sa réception.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant, Demande d'action corrective
Proposition de délais : 15 mois
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N° 9 : Rondes

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 4-1-2
Thème(s) : Risques chroniques, Rondes
Prescription contrôlée : 
A compter du 1er janvier 2026
«  I.  L'exploitant  organise  des  rondes  dans  les  zones  contenant  des  déchets  combustibles  ou
inflammables afin de détecter au plus tôt un départ d'incendie ou un échauffement anormal selon
les modalités suivantes :
« a) Lorsque personne n'est présent sur le site après sa fermeture, l'exploitant organise une ronde
dans l'ensemble de ces zones à la fermeture du site et deux heures après le dernier arrivage de
déchets sur le site ;« b) Lorsque l'exploitant organise une présence permanente sur le site, il s'assure
que des rondes régulières sont effectuées dans l'ensemble des zones en dehors des périodes où des
tris et traitements sont effectués.
« II. L'exploitant détermine les consignes concernant :
« - la fréquence et les conditions de réalisation des rondes ;« - le parcours des rondes et les points
d'observation ;« - la formation du personnel concerné ;« - le matériel adapté à la détection précoce
d'incendie avec lequel les rondes sont effectuées et sa maintenance lorsqu'il n'y a pas de système de
détection fixe ;« - les actions à entreprendre selon des critères définis  préalablement et visant à
éviter tout départ de feu ou à en limiter les conséquences au minimum.
Constats : L'exploitant organise déjà une ronde dans l'ensemble de ces zones à la fermeture du 
site et deux heures après le dernier arrivage de déchets sur le site.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 10 : Plan de défense contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 4-1-4
Thème(s) : Risques chroniques, Plan de défense contre l'incendie
Prescription contrôlée : L'exploitant réalise et tient à jour un plan de défense contre l'incendie. 
Lorsque l'installation dispose d'un plan d'opération interne, le plan de défense contre l'incendie 
est intégré à celui-ci.
Le  plan  de  défense  contre  l'incendie  ainsi  que  ses  mises  à  jour  sont  transmis  aux  services
d'incendie et de secours, et sont mis à disposition à l'entrée du site.
Il comprend au minimum :
- les schémas d'alarme et d'alerte décrivant les actions à mener par l'exploitant à compter de la
détection d'un incendie (l'origine et la prise en compte de l'alerte, l'appel des secours extérieurs,
la liste des interlocuteurs internes et externes à prévenir) ;
-  l'organisation de la première intervention et de l'évacuation face à un incendie en périodes
ouvrées ;
- les modalités d'accueil des services d'incendie et de secours en périodes ouvrées, y compris, le
cas échéant, les mesures organisationnelles prévues pour dégager avant l'arrivée des services de
secours les accès, les voies engins, les aires de mise en station, les aires de stationnement ;
-  les modalités d'accès  pour  les services d'incendie et  de secours en périodes non ouvrées,  y
compris, le cas échéant, les consignes précises pour leur permettre d'accéder à tous les lieux et les
mesures nécessaires pour qu'ils n'aient pas à forcer l'accès aux installations en cas de sinistre ;
- le  plan de situation décrivant schématiquement les réseaux d'alimentation,  la  localisation et
l'alimentation  des  différents  points  d'eau,  l'emplacement  des  vannes  de  barrage  sur  les
canalisations, et les modalités de mise en œuvre, en toutes circonstances, de la ressource en eau
nécessaire à la maîtrise d'un incendie ;
- le plan de situation des réseaux de collecte, des égouts, des bassins de rétention éventuels, avec
mention des ouvrages permettant leur sectorisation ou leur isolement en cas de sinistre et, le cas
échéant, des modalités de leur manœuvre ;
- des plans des entreposages intérieurs et extérieurs contenant des déchets avec une description
des  dangers,  et  le  cas  échéant  l'emplacement  des  murs  coupe-feu,  des  commandes  de
désenfumage, des interrupteurs centraux, des produits d'extinction et des moyens de lutte contre
l'incendie situés à proximité ;
-  le  plan  d'implantation  des  moyens  automatiques  de  protection  contre  l'incendie  avec  une
description sommaire de leur fonctionnement opérationnel et leur attestation de conformité ;
- les modalités selon lesquelles les fiches de données de sécurité et l'état des matières stockées
prévu au point 3.5 sont tenus à disposition du service d'incendie et de secours et de l'inspection
des installations classées, et, le cas échéant, les précautions de sécurité qui sont susceptibles d'en
découler ;
- les plans de l'installation précisant l'emplacement des bâtiments, des entreposages extérieurs,
des îlots et petits îlots, des zones de réception de déchets, des zones d'entreposage tampon, des
zones susceptibles de contenir des déchets, des silos et cuves fermés et fixes,
- la justification des compétences du personnel susceptible, en cas d'alerte, d'intervenir  avant
l'arrivée des secours, notamment en matière de formation, de qualification et d'entraînement.
Constats : L'exploitant doit envoyer sous un mois le plan de défense contre l'incendie au SDIS, 
ainsi qu’à l’Inspection des installations classées.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 1 mois
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